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Frais à l’exportation 
 

Responsabilités du fournisseur : 
 

• Les frais d’accomplissement des formalités douanières à l’exportation et de la documentation 
d’exportation sont à la charge du fournisseur (exemples : DAE ou DAA) pour les produits 
importés. 

 

• Documents à remettre : 
 

o Au transporteur : 
 

▪ Un exemplaire de la facture commerciale; 
▪ Les documents attestant que les formalités douanières nécessaires à l’exportation 

ont été accomplies; 
▪ Les certificats d’origine ou d’âge, si requis*. 

 
Le transitaire réclamera les frais encourus au fournisseur si ce dernier n’a pas remis les documents 
requis. 
 
Le fournisseur doit conserver une copie des documents dans ses dossiers pour référence. 
 
 
 
* Il s’agit du certificat émis par les autorités locales qui atteste que le produit répond au cahier de charge du produit 

et non des certificats d’origine ou déclarations d’origine demandés annuellement pour l’application d’un traitement 

tarifaire préférentiel sur les produits. 

 

 
 

Pour toute information supplémentaire, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) via 

Contactez SARA ou 514 254-2711. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep



